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 Le coup d’envoi permet de débuter chaque période d’un match, chaque période 

de la prolongation, et de reprendre le jeu après qu’un but a été marqué. Les 

coups francs (directs ou indirects), les penalties, les rentrées de touche, les 

coups de pied de but et les corners sont d’autres reprises du jeu (voir Lois 13  

à 17). Enfin, une balle à terre est une manière de reprendre le jeu après que 

l’arbitre a interrompu le jeu et si les Lois du Jeu n’exigent pas l’une des reprises 

susmentionnées.

 Une infraction commise alors que le ballon n’est pas en jeu ne change en rien  

la façon dont le jeu doit reprendre.

1. Coup d’envoi
Procédure
•� L’équipe qui remporte le toss (pile ou face) choisit soit le but en direction 

duquel elle attaquera durant la première période, soit d’effectuer le coup 

d’envoi.

•� L’adversaire se voit attribuer le coup d’envoi ou le choix du but en direction 

duquel il attaquera durant la première période.

•� L’équipe ayant choisi le camp effectuera le coup d’envoi de la seconde 

période.

•� En seconde période, les équipes changent de camp.

•� Quand une équipe a marqué un but, c’est l’adversaire qui procède au coup 

d’envoi.

À chaque coup d’envoi :

•� tous les joueurs, à l’exception du joueur donnant le coup d’envoi, doivent  

se trouver dans leur propre moitié de terrain ;

•� les adversaires de l’équipe procédant au coup d’envoi doivent se tenir  
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au moins à 9,15 m du ballon tant qu’il n’est pas en jeu ;

•�le ballon doit être positionné sur le point central et être immobile ;

•�l’arbitre donne le signal du coup d’envoi ;

•�le ballon est en jeu dès qu’il a été botté et a clairement bougé ;

•�il est possible de marquer un but à l’adversaire directement sur coup d’envoi ; 

•� si le ballon entre directement dans le but de l’exécutant, un corner est 

accordé à l’adversaire.

Fautes et sanctions
 Si le joueur procédant au coup d’envoi retouche le ballon avant que celui-ci 

n’ait été touché par un autre joueur, un coup franc indirect est accordé, ou un 

coup franc direct en cas de faute de main.

 Pour toute autre infraction à la procédure du coup d’envoi, le coup d’envoi doit 

être rejoué.

2. Balle à terre
Procédure
 La balle à terre est donnée au gardien de but de l’équipe en défense dans  

sa surface de réparation si, au moment où le jeu a été arrêté,

•� le ballon se trouvait dans sa surface de réparation, ou 

•�la dernière touche de balle a eu lieu dans la surface de réparation.

 Dans tous les autres cas, l’arbitre donne la balle à terre à un joueur de l’équipe 

qui a touché le ballon pour la dernière fois, et à l’endroit où le ballon a pour la 

dernière fois été touché par un joueur, un agent extérieur ou un arbitre, tel que 

précisé au point 1 de la Loi 9.

 Tous les autres joueurs doivent se trouver au moins à 4 m du ballon jusqu’à ce 

que celui-ci soit en jeu.

Le ballon est en jeu lorsqu’il touche le sol.
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Infractions et sanctions
La balle à terre doit être rejouée si le ballon :

•�touche un joueur avant de toucher le sol ;

•� quitte le terrain après avoir rebondi sur le sol sans qu’un joueur ne l’ait 

touché.

 Si une balle à terre entre dans le but sans toucher au moins deux joueurs,  

le jeu reprend par :

•�un coup de pied de but si le ballon entre dans le but de l’équipe adverse ;

•� un corner si le ballon entre dans le but de l’équipe du joueur ayant botté  

le ballon.


